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Inégalités sociales et désynchronisation du sommeil  
au sein des couples

Social Inequalities and the Desynchronisation of Sleep 
Within Couples

Capucine Rauch*

Résumé – Dans la majorité des couples, les conjoints synchronisent leur sommeil, mais la  
synchronie n’est pas identique dans toutes les classes sociales ; le sommeil des couples d’employés 
et d’ouvriers est le plus désynchronisé. À partir des enquêtes Emploi du temps 1986, 1999 
et 2010 nous réalisons une typologie de l’organisation du sommeil au sein des couples, afin  
d’étudier les facteurs de désynchronisation et leurs évolutions entre le milieu des années 1980 et 
la fin des années 2000. Entre ces deux dates, la désynchronisation augmente dans la quasi‑totalité 
des classes sociales, en raison d’un allongement du temps d’écoute de la télévision. Toutefois, 
les inégalités face aux horaires de travail restent le principal facteur explicatif des différences de 
synchronisation du sommeil. La désynchronisation du sommeil reflète également les inégalités 
de genre dans la division du travail au sein des couples, femmes et hommes ne réalisant pas les 
mêmes activités pendant le sommeil de leur conjoint ou de leur conjointe.

Abstract – In the majority of couples, the partners synchronise their sleep; however, synchrony 
is not the same across all social classes: the sleep of white‑collar and blue‑collar couples is the 
most out of sync. Based on the Time Use Surveys conducted in 1986, 1999 and 2010, we are 
creating a sleep organisation typology for couples in order to study the factors behind desyn‑
chronisation and the ways in which they have changed between the mid‑1980s and the late 
2000s. Between these two dates, an increase in desynchronisation has been observed in almost 
all social classes due to an increase in the amount of time spent watching television. However, 
inequality with regard to working hours remains the principal factor behind the differences in 
sleep synchronisation. Sleep desynchronisation also reflects gender inequalities in the division of 
work between couples, with men and women undertaking different activities while their partner  
is sleeping.
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Une journée ayant une durée limitée, les 
individus sont contraints de faire des 

choix entre différentes activités, choix qui 
dépendent notamment de leurs préférences et 
de leurs contraintes temporelles. De ce fait, les 
usages du temps diffèrent entre individus. Par 
exemple, les actifs et les catégories supérieures 
ont tendance à privilégier les activités dites 
« actives » (activités professionnelles, spor‑
tives, associatives ou culturelles par exemple) 
au détriment des activités dites « passives » 
comme le sommeil et la télévision, alors que 
les individus les moins bien dotés et les inac‑
tifs y consacrent davantage de temps (Degenne 
et al., 2002). Les hommes auraient également 
davantage tendance à considérer le sommeil 
comme une « nécessité malheureuse » car 
demandant du temps qui pourrait être alloué à la 
réalisation d’autres activités, professionnelles 
notamment (Degenne et al., 2002; Meadows  
et al., 2008).

Ces exemples pointent le fait que le sommeil 
n’occupe pas la même place dans les préférences 
des individus et dans leur organisation tempo‑
relle. Comme leurs autres activités, les individus 
organisent leur sommeil. La locution to do sleep 
utilisée par certains chercheurs anglo‑saxons 
pour traduire le verbe dormir reflète bien que 
le sommeil n’est pas un état uniquement subi, 
mais un comportement chargé de significations 
sociales (Taylor, 1993), qui serait à concevoir à 
travers l’habitus et l’hexis corporelle des indi‑
vidus (Williams, 2002). Dans Les techniques du 
corps, Mauss souligne déjà que le sommeil est 
un phénomène culturel qui s’apprend (Mauss, 
1936), et s’endormir le fruit d’un processus 
culturel, enseigné dès l’enfance (Aubert & White, 
1959a ; 1959b). Au sein d’une communauté, 
la coordination du sommeil est une condition 
permettant l’organisation de la vie collective ; 
les individus dorment en même temps parce 
qu’ils ont besoin les uns des autres lorsqu’ils 
sont éveillés (Schwartz, 1970). Le sommeil et 
son organisation sociale sont des prérequis fonc‑
tionnels d’une société (Williams, 2002), ce sont 
aussi des enjeux de santé publique, comme le 
souligne un récent rapport de la fondation Terra 
Nova (Léger et al., 2016). Le sommeil n’est donc 
pas uniquement déterminé par des nécessités 
biologiques, mais répond aussi à des normes et 
des valeurs, et est un exemple paradigmatique 
de l’interaction entre les processus biologiques 
et sociaux (Williams, 2002).

Le sommeil est donc une activité qui s’orga‑
nise. Biddle & Hamermesh (1990) intègrent le 
sommeil dans un modèle d’allocation optimale 
du temps et concluent qu’il peut être considéré 

comme étant en concurrence avec d’autres 
activités de plus grande valeur ; il serait ainsi 
soumis au choix du consommateur, et affecté 
par les mêmes variables économiques que celles 
qui président aux autres choix temporels. Une 
étude qualitative sur les étudiants en emploi et 
les travailleurs aux États‑Unis souligne égale‑
ment les efforts de négociation, de gestion, et 
de planification du sommeil de la part de ces 
individus (Coveney, 2014).

De plus, Chatzitheochari & Arber (2009) mettent 
en évidence que les travailleurs britanniques ne 
sont pas tous égaux face au risque d’avoir une 
faible durée de sommeil, et décrivent le sommeil 
comme un nouvel élément à prendre en compte 
dans la conciliation entre vie professionnelle 
et vie familiale. Par ailleurs, cette dernière est 
indissociable de l’étude de la division du travail 
au sein des couples, et des inégalités de genre 
qui lui sont associées. Des comparaisons interna‑
tionales remarquent que les inégalités de temps 
de sommeil selon le genre ne vont pas dans le 
même sens dans toutes les sociétés1. Une étude 
réalisée à partir de l’enquête états‑unienne sur 
les emplois du temps souligne que, quelle que 
soit la position dans le cycle de vie, les femmes 
états‑uniennes dorment plus longtemps que 
les hommes (Burgard & Ailshire, 2013), alors 
qu’en Corée du Sud, elles dorment en moyenne 
moins longtemps (Fisher & Robinson, 2010). 
L’essentiel de ces différences s’expliquerait par 
des disparités de responsabilités professionnelles 
et familiales, et d’usage du temps2. Les spéci‑
ficités socioculturelles sont donc à prendre en 
compte dans l’analyse des habitudes de sommeil, 
puisqu’elles sont susceptibles d’affecter de 
manière particulière les hommes et les femmes 
(Cha & Eun, 2014). Une comparaison euro‑
péenne (Maume et al., 2018) suggère également 
que les inégalités de genre sont associées à un 
sommeil non réparateur, et qu’en moyenne, dans 
les pays où elles sont faibles, les femmes et les 
hommes dorment mieux. Hommes et femmes 
auraient ainsi un sommeil de durée et de qualité 
inégales, ce qui contribuerait au maintien et au 
renforcement des inégalités de genre.

Toutefois, les quelques études qualitatives 
mises à part3, les analyses liant usages du 
temps et inégalités de sommeil entre hommes et 
femmes se placent surtout au niveau individuel. 
Ricroch (2012) présente une première analyse 

1. Voir par exemple Fisher & Robinson, 2010 ; Robinson & Michelson, 
2010.
2. Voir notamment Cha & Eun, 2014 ; 2018 ; Hislop & Arber, 2003 ; Maume 
et al., 2018 ; Maume et al., 2009 ; 2010; Venn et al., 2008.
3. Notamment Hislop & Arber, 2003 ; Maume et al., 2009 ; Venn et al., 
2008.
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de la synchronisation du sommeil au sein des 
couples, réalisée à partir de l’enquête Emploi 
du temps de l’Insee, mais effectue une typologie 
des nuits (22h00‑8h00) au niveau individuel et 
croise ensuite les classes d’appartenance des 
deux conjoints. Cependant, rester à ce niveau 
d’analyse ne permet de saisir que partiellement 
l’influence potentiellement différenciée des 
responsabilités familiales et professionnelles 
sur les hommes et les femmes. En effet, ces 
raisonnements font implicitement référence aux 
inégalités de genre au sein des couples, mais 
ne permettent pas de les étudier directement car 
analysent séparément les hommes et les femmes. 
Raisonner au niveau du couple permet de 
prendre directement en compte les interactions 
entre conjoints plutôt que de les reconstruire  
a posteriori. Dans leur conclusion, Maume et al. 
(2018) soulignent ainsi la nécessité de mener des 
recherches quantitatives au niveau du couple, 
afin d’étudier la manière dont les obligations 
professionnelles et familiales ont un impact 
sur la possibilité pour les conjoints d’avoir un 
sommeil réparateur quand ils en ont besoin.

Par ailleurs, Méda (2001) note que, dans la 
division traditionnelle du travail, dans les 
couples où seul l’homme exerce une acti‑
vité professionnelle la femme joue le rôle de 
« réservoir de temps », prenant en charge la 
coordination entre les différents temps sociaux. 
Avec la généralisation des couples biactifs, cette 
spécialisation s’estompe. Au sein de ces couples, 
la synchronisation du temps des conjoints doit 
prendre en compte non plus une, mais deux 
contraintes professionnelles. Lesnard (2008) 
souligne que la désynchronisation des horaires 
de travail, fortement liée à la position sociale, 
concerne de plus en plus de couples biactifs, et 
que ce manque de synchronisation est domma‑
geable pour les temps familiaux. Ceux qui en 
ont la possibilité font d’ailleurs plus souvent le 
choix d’avoir une journée de travail standard 
et synchronisée. Qu’en est‑il dans le choix des 
horaires de sommeil ? Si Ricroch (2012) constate 
que plus les horaires de sommeil sont atypiques, 
moins ils sont partagés au sein des couples, elle 
ne développe néanmoins pas cette analyse.

Étudier l’organisation du sommeil au niveau du 
couple permet donc d’étudier les inégalités qui 
lui ont trait à deux niveaux : au sein du couple 
en comparant la situation des conjoints, et 
entre les couples en comparant leurs situations 
respectives, en étudiant le caractère régulier ou 
atypique de certaines organisations temporelles. 
C’est ce que nous proposons de faire en étudiant 
la synchronisation du sommeil dans les couples à 
l’aide des enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 

1998‑1999 et 2009‑2010. L’article est organisé 
de la façon suivante : dans une première section, 
nous présentons les données utilisées et les formes 
de (dé)synchronisation du sommeil au sein des 
couples. La deuxième section décrit la structura‑
tion de la désynchronisation du sommeil dans les 
couples et la troisième section le lien entre désyn‑
chronisation du sommeil et inégalités sociales.

1. Synchronisation  
et désynchronisation du sommeil

1.1. Données et définition du sommeil des 
couples

1.1.1. Harmonisation des enquêtes  
Emploi du temps et population retenue

Les trois dernières enquêtes Emploi du temps 
réalisées par l’Insee (1985‑1986, 1998‑1999 et 
2009‑2010) permettent d’analyser de manière 
assez fine la gestion du temps des individus et 
celle de leur éventuel conjoint. En effet, il est 
demandé aux enquêtés de remplir un carnet, indi‑
quant dans leurs propres termes l’ensemble des 
activités réalisées dans la journée. En combinant 
les carnets des conjoints, il est donc possible 
d’étudier l’organisation du sommeil au sein 
des couples.

En 1985‑1986 et 1998‑1999, les individus 
n’ont à remplir qu’un seul carnet, tandis qu’en 
2009‑2010 ils en remplissent deux, un durant un 
jour de semaine et l’autre un jour de week‑end 
(sauf ceux répondant au module Décisions dans 
les couples, qui n’en remplissent qu’un seul). 
Cela entraîne donc une surreprésentation des  
journées‑couple issues de l’enquête 2009‑2010, 
et parmi elles, des journées des couples inactifs 
ou dont les deux conjoints sont étudiants, ainsi 
que des couples dont les enfants sont actifs et 
cohabitent avec leurs parents, ou des couples 
formés il y a moins d’un an.

Pour corriger ces répartitions asymétriques, 
nous affectons un poids de 2 aux couples qui 
n’ont rempli qu’un seul carnet en 2009‑2010, 
puis ajustons le poids des journées‑couple de 
1985‑1986 et 1998‑1999 de manière à ce que 
chaque enquête soit également représentée au 
sein de l’échantillon.

En 1985‑1986, le pas des activités est de  
5 minutes, alors qu’il est de 10 minutes dans 
les enquêtes suivantes. Pour toutes, les activités 
sont retranscrites de minuit à minuit (l’enquête 
de 2009‑2010 rend également compte des acti‑
vités réalisées la veille entre 21h et minuit, que 
nous laissons de côté). Aussi, il faut garder à 
l’esprit que, dans la grande majorité, le sommeil 
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que nous observons correspond à deux nuits 
différentes, de minuit à l’heure du lever pour la 
première, puis de l’heure du coucher à minuit 
pour la deuxième, éventuellement entrecoupées 
par un ou plusieurs épisodes de sieste (parmi les 
carnets des plus de 15 ans résidant en France 
métropolitaine toutes années confondues, 12 % 
comportent un épisode de sommeil, 52 % en 
comportent deux, 25 % en comportent trois, 
8 % en comportent quatre et 3 % en comportent 
au moins cinq). Afin d’uniformiser le pas des 
emplois du temps, nous dupliquons chacune 
des 144 plages de 10 minutes des enquêtes 
1998‑1999 et 2009‑2010 pour obtenir artificiel‑
lement 288 plages de 5 minutes.

Nous retenons uniquement les couples hétéro‑
sexuels cohabitants dont les deux conjoints ont 
rempli un carnet, et ce le même jour. Les couples 
homosexuels ne sont pas pris en compte car ils ne 
représentent qu’une part très faible de l’échantillon 
et nous souhaitons pouvoir étudier les éventuels 
effets de genre dans l’organisation conjugale du 
sommeil. Nous excluons les couples n’ayant 
pas rempli de questionnaire individuel, pour 
lesquels nous ne possédons pas d’informations 
socio démographiques, ainsi que ceux n’ayant 
déclaré aucun épisode de sommeil. L’échantillon 
final se compose de 19 076 journées‑couple, dont  
5 644 en 1985, 4 570 en 1998 et 8 862 en 2009.

1.1.2. Le sommeil dans les enquêtes  
Emploi du temps

Afin que les carnets puissent être comparés, les 
activités décrites par les enquêtés sont regroupées 
en différentes modalités. Cependant, le codage 
n’est pas uniforme entre les enquêtes : le sommeil 
est décliné en quatre modalités en 1985‑1986, en 
trois en 2009‑2010 et n’en désigne qu’une seule 
en 1998‑1999. De plus, « conformément aux 
recommandations européennes, les périodes de 
repos (siestes par exemple) de moins de 3 heures 
ont été codées dans l’enquête 2010 dans le code 
‘ne rien faire’. Auparavant, cette activité était 
codée dans le code ‘sommeil’.» (Insee, 2017).

Dans un souci de cohérence, nous considérons 
pour chaque enquête les modalités correspondant 
à ‘ne rien faire’ ou ‘se détendre’ comme étant 
assimilées au sommeil. Par conséquent, le temps 
désigné ici par ‘sommeil’ ne rend pas compte 
du sommeil effectif, mais du temps alloué 
au sommeil (ou à une activité assimilée). Par 
ailleurs, rares étant les individus les reportant 
explicitement dans leur carnet, le sommeil peut 
également inclure les relations sexuelles (toutes 
années confondues, seuls 1.6 % des carnets 
remplis par les plus de 15 ans résidant en France 

métropolitaine contiennent au moins un épisode 
d’‘activités privées’, modalité regroupant, entre 
autres, les relations sexuelles).

Les activités assimilées au sommeil sont les 
suivantes :
‑1985‑1986 : sommeil nocturne (essentiel) 
y compris le sommeil de jour pour ceux qui 
travaillent la nuit ; sommeil diurne (accidentel, 
par exemple : personne malade) ; repos au 
réveil ; sieste ou repos ; se détendre, réfléchir, 
penser, faire des projets, ne rien faire, sans acti‑
vité visible ; fumer, siffler.
‑1998‑1999 : sommeil ; se détendre, réfléchir, 
fumer.
‑2009‑2010 : sommeil ; alité, malade ; temps 
autour du sommeil (insomnies, grasses matinées, 
etc.) ; ne rien faire, flâner, réfléchir, fumer, se 
détendre, se reposer, etc.

Les durées moyennes des activités pour les 
individus de plus de 15 ans résidant en France 
métropolitaine ainsi que les taux de participation 
et les durées moyennes des activités pour les 
participants sont indiqués dans le tableau C‑1 en 
Annexe en ligne (lien vers Annexes en ligne à 
la fin de l’article). Une analyse sur les enquêtes 
de 1985 et 1998 adoptant une définition plus 
restrictive du sommeil confirme les résultats 
présentés par la suite.

1.1.3. Des carnets des conjoints au carnet  
du couple

La combinaison des carnets journaliers remplis 
par les conjoints permet de construire des 
emplois du temps au niveau du couple, chaque 
séquence représentant alors la combinaison 
‘activité de l’homme/activité de la femme’. 
L’analyse ne prend en compte que les activités 
principales de chacun des conjoints (F et H), 
regroupées en sommeil ou autre. Une fois combi‑
nées, on obtient quatre modalités au niveau du 
couple pour une plage horaire donnée : sommeil 
couple (F sommeil et H sommeil), sommeil H 
uniquement (H sommeil et F autre), sommeil F 
uniquement (F sommeil et H autre), couple autre 
(F autre et H autre).

La synchronie (ou le taux de synchronisation) 
du sommeil est définie de la manière suivante :
taux de synchronisation = sommeil couple/
(sommeil H uniquement + sommeil F unique‑
ment + sommeil couple)

1.2. Le sommeil, une activité fortement 
synchronisée ?

L’organisation de la vie collective nécessite une 
coordination des horaires de sommeil (Schwartz, 
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1970) et comme les repas (de Saint Pol, 2006), 
le sommeil est une activité très synchronisée. 
D’après l’enquête Emploi du temps 2009, entre 
1h00 et 6h00, neuf individus sur dix dorment. À 
titre de comparaison, si l’on s’intéresse unique‑
ment aux individus ayant travaillé le jour de 
l’enquête, au maximum 80 % de cette population 
travaillent simultanément, et ce pendant une 
heure seulement (entre 10h00 et 11h00).

De plus, au sein des couples, les conjoints 
cherchent à coordonner leurs emplois du 
temps pour pouvoir passer du temps ensemble 
(Hamermesh, 2002), ce qui se traduit par un 
renforcement de la synchronisation de leur 
sommeil. Quelle que soit l’année considérée, la 
synchronie du sommeil des couples est supé‑
rieure de 10 points à celle de pseudo‑couples 
– composés d’un appariement aléatoire d’un 
homme et d’une femme4 (voir Annexe en ligne, 
figure C‑I). Cette différence confirme l’exis‑
tence d’une tendance à la synchronisation du 
sommeil au sein des couples, mise en évidence 
par Ricroch (2012), tendance qui perdure sur 
l’ensemble de la période étudiée. Compte tenu 
de cette stabilité de la synchronie et pour avoir 
des effectifs permettant des analyses assez fines, 
nous agrégeons par la suite les trois enquêtes.

La synchronie du sommeil n’est pas identique 
dans toutes les classes sociales (tableau 1) : 
82 % du sommeil des couples de cadres homo‑
games5 est synchronisé quand ce n’est le cas 
que de 73 % du sommeil des couples d’ouvriers 
homogames par exemple. De prime abord cette 
différence de 10 points peut sembler faible, 
mais au regard de la forte synchronisation du 

sommeil de la population française, elle n’est 
pas anodine ; elle est d’ailleurs de même ampleur 
que l’écart de synchronie entre les couples et les 
pseudo‑couples.

La part de sommeil discordant entre conjoints 
ne renseigne cependant que partiellement sur 
l’ampleur de la désynchronisation6 et doit être 
mise en relation avec leur durée de sommeil, qui 
diffère selon la catégorie sociale.

Les femmes ouvrières homogames dorment en 
moyenne 20 minutes de plus que les femmes 
cadres homogames, les ouvriers homogames 
une demi‑heure de plus que les hommes cadres 
homogames. En revanche, le temps de sommeil 
commun aux conjoints ne diffère pas significa‑
tivement entre ces deux catégories de couple. 
Le supplément de sommeil des ouvriers par 
rapport aux cadres résulte donc surtout dans un 
allongement de la durée de sommeil solitaire 
des conjoints : la désynchronisation des cadres 
homogames dure en moyenne 1h45, quand celle 
des employés homogames dure en moyenne 
2h45 et celle des ouvriers homogames 3h00 
(figure I).

Cependant, ces seuls indicateurs statiques 
que sont la synchronie et la durée de (dé)
synchronisation des couples ne permettent de 

4. Dans un souci de cohérence avec la population étudiée, composée uni‑
quement de couples hétérosexuels, les couples aléatoires sont également 
uniquement hétérosexuels.
5.  Les PCS de couple sont définies en annexe 1.
6. Dans la suite de l’article et sauf mention contraire, la (dé)synchroni‑
sation fait référence à la (dé)synchronisation du sommeil, tout comme la 
synchronie fait référence à la synchronie du sommeil.

Tableau 1 – Synchronie du sommeil par catégorie sociale (%) du couple
Synchronie

2 cadres 81.9
1 cadre et 1 profession intermédiaire 79.8
1 cadre et 1 employé ou ouvrier 79.7
1 cadre et 1 inactif 80.3
1 profession intermédiaire ou cadre et 1 indépendant 79.7
2 professions intermédiaires 80.0
1 profession intermédiaire et 1 employé ou 1 ouvrier 78.0
1 profession intermédiaire et 1 inactif 77.7
2 employés 74.6
1 indépendant et 1 indépendant ou 1 inactif 80.3
1 indépendant et 1 ouvrier ou 1 employé 79.2
1 ouvrier et 1 employé 74.8
2 ouvriers 72.9
1 employé et 1 inactif 75.4
1 ouvrier et 1 inactif 74.0
2 inactifs 79.6
2 retraités 79.2
Ensemble 78.1

Lecture : en moyenne, 79.2 % du sommeil des couples de retraités est synchronisé.
Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 ; 19 076 couples hétérosexuels, France métropolitaine.
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saisir que partiellement la gestion du sommeil, 
laissant de côté la chronologie de l’organisation 
conjugale du sommeil. Or, une synchronie du 
sommeil identique peut masquer des organi‑
sations du sommeil différentes, résultant de 
préférences pour une organisation particulière 
ou de contraintes, notamment professionnelles, 
pesant sur la gestion temporelle du couple. Tous 
les couples ne sont pas égaux face au temps, ils 
ont une plus ou moins grande souplesse dans 
la gestion de leur emploi du temps, en fonction 
du statut d’activité des conjoints, de la liberté 
dont ils disposent quant à la détermination de 
leurs horaires de travail (Lesnard, 2008). La (dé)
synchronisation du sommeil au sein des couples 
pourrait donc refléter ces inégalités sociales.

1.3. Une typologie de la  
(dé)synchronisation du sommeil au sein  
des couples

Afin d’étudier plus précisément les facteurs 
de désynchronisation et leur évolution entre le 
milieu des années 1980 et la fin des années 2000, 
nous réalisons une typologie de l’organisation du 
sommeil au sein des couples grâce à de l’analyse 
de séquence (encadré et figure II). Trois grands 
types d’organisation se dégagent : le sommeil 
synchronisé, le sommeil partiellement désyn‑
chronisé et le sommeil largement désynchronisé.

1.3.1. Le sommeil synchronisé

Les trois types d’organisation les plus synchrones 
avec un taux de synchronisation du sommeil 
aux alentours de 80 % sont les nuits synchro 
longues, les nuits synchro courtes et les conjoints 
couche‑tard (tableau 2). Le sommeil synchro‑
nisé représente trois journées‑couple sur quatre 
(tableau 3). La moitié des individus appartenant 
aux nuits synchro longues et nuits synchro 
courtes sont couchés à 22h40 (tableau 4)7. Ces 
deux classes se distinguent par l’heure de lever : 
au sein des nuits synchro courtes, le lever médian 
est à 6h50, tandis qu’au sein des nuits synchro 
longues, la moitié des individus dorment encore 
à 8h00. La sieste est également plus présente 
dans les nuits synchro longues. Les conjoints 
couche‑tard sont également très synchronisés, 
mais plus tardifs que les classes précédentes. 
Cette grande synchronie a pour résultat un 
temps de sommeil quasiment identique entre 
les conjoints.

1.3.2. Le sommeil partiellement désynchronisé

Les couples F lève‑tôt, H lève‑tôt et H 
couche‑tard représentent un quart de l’échan‑
tillon. Environ deux tiers du sommeil des couples 

7. La différence avec l’horaire de coucher médian des femmes des nuits 
courtes n’est pas significative.

Figure I – Durée moyenne de désynchronisation du sommeil par PCS‑couple

01:40:00 02:00:00 02:20:00 03:00:00 03:20:0002:40:00
Durée de désynchronisation du sommeil (en heures)

2 retraités

2 inactifs

1 ouvrier 1 inactif

1 employé 1 inactif

2 ouvriers

1 ouvrier 1 employé

1 indépendant 1 ouvrier ou employé

1 indépendant 1 indépendant ou inactif

2 employés

1 profession intermédiaire 1 inactif

1 profession intermédiaire 1 ouvrier ou employé

2 professions intermédiaires

1 cadre 1 indépendant

1 cadre 1 inactif

1 cadre 1 ouvrier ou employé

1 cadre 1 profession intermédiaire

2 cadres

Note : le trait vertical en pointillé représente la durée moyenne de désynchronisation dans l’ensemble de l’échantillon. Les segments représentent 
les intervalles de confiance à 95 %.
Lecture : la durée de désynchronisation moyenne au sein des couples combinant un conjoint cadre et l’autre inactif est de deux heures.
Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 ; 19 076 couples hétérosexuels, France métropolitaine.
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Encadré – Construction de la typologie de l’organisation temporelle du sommeil au sein des couples

Les carnets des couples peuvent être considérés comme des séquences d’activités, constituées de 288 plages de 
5 minutes. À l’aide d’une analyse de ces séquences, il est possible de comparer les emplois du temps des couples 
(voir sous‑section 1.1.3.) entre eux, puis de construire une typologie de l’organisation du sommeil au sein des couples. 
L’analyse se fait en deux étapes : la définition d’une matrice de distance entre les emplois du temps des couples, puis 
leur regroupement au sein de classes les plus homogènes possibles.

La définition de la distance entre les emplois du temps se fait par la méthode de Dynamic Hamming (Lesnard, 2010) 
qui permet de conserver la structure temporelle de l’emploi du temps et de prendre en compte le fait que dormir plutôt 
que de faire autre chose n’a pas les mêmes conséquences selon les moments de la journée.

Nous réalisons ensuite une classification sur la matrice de distance obtenue à l’aide de la méthode PAM (Partition 
Around Medoids). Cette méthode permet d’identifier k parangons (medoids) puis d’assigner chaque observation au 
parangon le plus proche. L’objectif est de trouver les k parangons qui minimisent la distance entre les observations et 
ces parangons.

Après avoir défini 15 classes grâce à l’algorithme PAM, nous faisons manuellement les regroupements pertinents à 
l’aide des chronogrammes de chaque classe et des emplois du temps des parangons, en comparant leur structure. 
Nous obtenons ainsi 8 classes (a).

(a) la typologie initiale en 15 classes ainsi que le tableau de correspondance sont présentés dans les Annexes en ligne (respectivement figures C‑II 
et C‑III, et tableau C‑2). La construction, à partir de l’enquête de 2009, d’une typologie sur les activités réalisées de 21h à 21h donne des résultats 
très similaires.

Figure II – Typologie de l’organisation du sommeil dans les couples
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Lecture : au sein des couples du type H lève‑tôt, à 8h30, la femme dort seule dans 30 % des couples.
Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 ; 19 076 couples hétérosexuels, France métropolitaine.

y est synchronisé. Dans les couples F lève‑tôt, 
le coucher médian est identique entre hommes 
et femmes. En revanche, le lever médian des 
femmes (6h50) précède de deux heures celui des 
hommes (9h00). La différence médiane de temps 
de sommeil entre conjoints est de deux heures 
en faveur des hommes.

Les couples H lève‑tôt présentent la situation 
inverse, les conjoints se couchent à des horaires 
similaires, mais la moitié des hommes sont 
debout à 6h00 quand la moitié des femmes 
dorment encore à 8h00. La différence médiane 
de temps de sommeil entre conjoints est de 1h50 
en faveur des femmes.
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Tableau 2 – Caractéristiques du sommeil par type d’organisation
Durée de sommeil (en heures) Durée de désynchronisation 

(en heures) Synchronie (%)Femmes Hommes
Nuits synchro longues 9h44 9h56 1h53 83.9
Nuits synchro courtes 8h12 8h20 1h31 84.2
Conjoints couche‑tard 9h16 9h08 2h12 79.8
F lève‑tôt 8h07 10h30 4h07 65.1
H lève‑tôt 9h35 7h36 4h01 63.1
H couche‑tard 8h57 7h27 3h10 68.7
Sommeil masculin diurne 8h38 7h18 12h44 11.2
Sommeil féminin diurne et faible 3h39 8h49 9h54 11.6

Lecture : les femmes des couples nuits synchro longues dorment en moyenne 9h44.
Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 ; 19 076 couples hétérosexuels, France métropolitaine.

Tableau 3 – Composition des types d’organisation du sommeil (%)

Nuits 
synchro 
longues

Nuits 
synchro 
courtes

Conjoints 
couche‑ 

tard

F 
lève‑ 
tôt

H 
lève‑ 
tôt

H 
couche‑ 

tard

Sommeil 
masculin 

diurne

Sommeil 
féminin 
diurne  

et faible

Ensemble

Ensemble 37.1 34.2 2.8 4.8 15.1 4.1 1.1 0.8 100.0
Année

1985 35.8 37.8 1.9 4.5 14.7 3.4 1.3 0.6 100.0
1998 37.5 34.3 2.7 4.6 15.6 4 0.9 0.3 100.0
2009 37.8 30.6 3.9 5.3 14.9 4.9 1.2 1.4 100.0

Age moyen du couple 
< 25 ans 36.2 20.7 11.8 5.0 20.6 2.3 3.1 0.2 100.0
25‑34 ans 33.7 31.4 5.2 5.5 17.4 4.1 1.9 0.8 100.0
35‑44 ans 29.6 38.9 3.1 4.5 16.0 5.4 1.6 0.9 100.0
45‑54 ans 29.4 40.0 2.1 5.0 17.5 4.3 1.1 0.6 100.0
55‑64 ans 41.4 34.5 1.1 4.8 12.6 4.3 0.3 0.9 100.0
65 ans et + 54.2 28.0 0.6 3.9 10.0 2.5 0.0 0.7 100.0

Statut d’activité du couple
Inactif 53.7 27.3 1.3 4.3 9.7 3.0 0.1 0.6 100.0
Biactif 28.5 40.7 3.7 4.7 15.3 4.7 1.6 0.8 100.0
Femme monoactive 36.4 33.5 2.9 11.7 8.4 5.5 0.2 1.4 100.0
Homme monoactif 32.5 30.1 3.1 3.2 24.6 3.9 2.0 0.6 100.0

Type de journée de travail
Non travaillée 55.4 22.1 4.4 4.8 9.6 2.9 0.1 0.6 100.0
Travaillée par les deux conjoints 14.9 59.4 0.7 2.5 13.8 6.0 1.8 0.9 100.0
Travaillée par la femme seulement 26.8 38.9 2.0 18.6 5.0 6.1 0.4 2.2 100.0
Travaillée par l’homme seulement 19.7 34.3 1.7 1.9 34.4 4.1 3.2 0.6 100.0

Lecture : 53.7 % des couples inactifs appartiennent aux nuits synchro longues.
Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 ; 19 076 couples hétérosexuels, France métropolitaine.

Dans les couples H couche‑tard, les femmes 
commencent leur nuit seules : la moitié sont 
couchées à 22h30 quand la moitié des hommes 
sont encore debout à minuit. En revanche, la fin 
de la nuit n’est pas aussi désynchronisée ; le lever 
médian est identique entre hommes et femmes 
(7h00). Cette désynchronisation partielle résulte 
en une différence médiane de temps de sommeil 
de 1h20 en faveur des femmes.

1.3.3. Le sommeil largement désynchronisé

Les types sommeil masculin diurne et sommeil 
féminin diurne et faible rendent compte d’orga‑
nisation du sommeil très discordantes : 90 % 

du sommeil du couple est désynchronisé. Le 
sommeil masculin diurne correspond à une 
situation dans laquelle la femme dort la nuit et 
son conjoint le jour. À nouveau, cette désynchro‑
nisation se traduit par une différence médiane de 
temps de sommeil de 1h10 en faveur des femmes. 
Le sommeil féminin diurne et faible rend compte 
de la situation inverse, l’homme dort la nuit et 
la femme le jour. Cependant, l’organisation du 
sommeil de cette classe laisse supposer que 
certaines femmes n’ont quasiment pas dormi, 
ce qui explique l’importante différence de temps 
de sommeil entre conjoints (médiane de 6h00 en 
faveur des hommes).
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Ainsi, dans un quart des journées‑couples 
étudiées, au moins un tiers du sommeil du 
couple est désynchronisé. À l’exception des 
organisations dans lesquelles un des conjoints 
dort le jour, la désynchronisation du sommeil 
se fait surtout au moment du lever ou du 
coucher seulement, le retard d’un des conjoints 
n’étant que partiellement reporté. Un coucher 
plus tardif d’un des conjoints n’entraîne pas  
nécessairement un lever d’autant plus tardif, 
et inversement. Par exemple, chez les couples 
F lève‑tôt et H lève‑tôt, la désynchronisation 
médiane des horaires de coucher est d’environ 
une demi‑heure, alors que celle des horaires 
de lever est d’un peu plus de deux heures. 
Cette désynchronisation partielle des horaires 
de coucher se traduit donc par des durées de 
sommeil différentes entre conjoints.

1.4. Le gradient social  
de la synchronisation du sommeil

L’organisation temporelle du sommeil diffère 
d’une catégorie sociale à l’autre, comme l’illustre 
l’analyse factorielle des correspondances (AFC) 
réalisée sur la typologie de la (dé)synchronisa‑
tion du sommeil et les professions et catégories 
socioprofessionnelles au niveau des couples. 
Le premier axe de l’AFC est fortement polarisé 
par les couples retraités8, qui s’opposent à tous 
les autres couples, à l’exception des inactifs et 
des cadres homogames. En ce qui concerne le 
sommeil, les nuits synchro longues s’opposent 
à l’ensemble des autres types d’organisation. 
En raison de la forte polarisation de ce premier 
axe et du fait que les couples retraités agrègent 
l’ensemble des retraités, présentant la particula‑
rité de ne plus exercer d’activité professionnelle, 

nous réalisons une seconde AFC en plaçant les 
couples retraités en modalité supplémentaire.

Le premier axe de cette nouvelle AFC (figure III) 
met en avant une opposition entre les couples 
inactifs ou à dominante cadre et ceux à domi‑
nante ouvrière. Les premiers sont associés 
à un sommeil synchronisé, les derniers aux 
organisations désynchronisées (hors couples 
H couche‑tard). Le deuxième axe oppose deux 
organisations synchronisées aux durées diffé‑
rentes, les nuits synchro longues et les nuits 
synchro courtes. Ces dernières sont associées 
aux couples d’indépendants homogames ou 
combinant un conjoint indépendant et l’autre 
inactif, tandis que les nuits synchro longues 
sont associées aux couples de deux inactifs ou 
combinant un conjoint inactif et l’autre employé 
ou ouvrier.

L’organisation conjugale du sommeil s’inscrit 
donc dans l’espace social. Les couples de 
retraités, d’inactifs de moins de 60 ans, et les 
couples actifs les plus favorisés sont associés 
à un sommeil synchronisé, tandis que ceux 
occupant les places les moins favorisées ont un 
sommeil plus désynchronisé. Cette différence 
relève‑t‑elle de préférences différentes quant à 
la synchronisation du sommeil ou, au contraire, 
de contraintes temporelles différentes, en parti‑
culier liées à l’activité professionnelle ? Les 
individus les moins bien dotés ont plus souvent 
des horaires décalés ce qui, au niveau du couple, 
se traduit par une désynchronisation des horaires 
de travail, tandis que les couples dont la position 

8. Les couples retraités contribuent pour 60 % à la variance du positionne‑
ment des PCS‑couple sur le premier axe.

Tableau 4 – Horaires de sommeil par type d’organisation
Coucher médian Écart médian 

dans les horaires 
de coucher

Lever médian Écart médian 
dans les horaires 

de leverFemmes Hommes Femmes Hommes

Nuits synchro longues 22h40 22h40 0h10 08h00 08h00 0h30
Nuits synchro courtes 22h45 22h40 0h15 06h50 06h50 0h30
Conjoints couche‑tard 01h35 01h50 0h10 10h00 10h00 0h30
F lève‑tôt 23h00 23h00 0h30 06h50 09h00 2h10
H lève‑tôt 22h40 22h30 0h25 08h00 06h00 2h05
H couche‑tard 22h30 24h00 1h30 07h00 07h00 0h40
Sommeil masculin diurne 22h45 07h00 6h40 07h15 13h02 6h00
Sommeil féminin diurne et faiblea 22h50 07h30

(a) en raison de l’observation du sommeil sur deux demi‑nuits, et du caractère moins atypique de l’organisation du sommeil dans la deuxième 
demi‑nuit, les horaires de lever et de coucher médian des femmes de cette catégorie ne sont pas interprétables.
Note : les heures de lever et de coucher sont calculées pour les périodes de sommeil nocturne (diurne pour les individus travaillant de nuit) ; heure 
de coucher : première plage de sommeil à partir de 20h, à l’exception des conjoints couche‑tard pour lesquels l’heure de coucher correspond à 
la première plage de sommeil après minuit ; heure de lever : dernière plage de sommeil avant midi à l’exception des i) hommes et femmes des 
conjoints couche‑tard : dernière plage de sommeil avant 14h ; ii) hommes du sommeil masculin diurne et femmes du sommeil féminin diurne : 
dernière plage de sommeil avant 16h. Coucher (lever) médian : heure à laquelle la moitié des individus sont couchés (levés). Écart de coucher 
(lever) médian : écart médian dans les horaires de coucher (lever) des conjoints.
Lecture : la moitié des femmes du type nuits synchro longues sont couchées à 22h40.
Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 ; 19 076 couples hétérosexuels, France métropolitaine.
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dans l’espace social est plus favorable ont plus 
de possibilité d’avoir des journées de travail 
synchrones (Lesnard, 2008). La désynchroni‑
sation des horaires de travail entre conjoints 
pourrait également se traduire par une désyn‑
chronisation des horaires de sommeil. Aussi nous 
intéressons‑nous maintenant à la composition de 
la désynchronisation, afin de déterminer dans 
quelle mesure les activités parallèles au sommeil 
sont contraintes ou choisies.

2. Structuration de la désynchronisation  
du sommeil au sein des couples

2.1. Une diminution de la synchronisation 
du sommeil entre conjoints

Compte tenu de la stabilité de la synchronisation 
moyenne entre les trois enquêtes, notre typo‑
logie est construite sur l’ensemble des enquêtes. 
Cependant, en l’étudiant de plus près, cette stabi‑
lité masque en fait des évolutions qui s’annulent 
lorsque l’on considère seulement les tendances 
moyennes sur 25 ans.

Entre le milieu des années 1980 et la fin des 
années 2000 la structure de la population des 
individus en couple évolue. Les couples vieil‑
lissent : la part des couples de moins de 25 ans 

diminue entre le milieu des années 1980 et la 
fin des années 1990, mais reste ensuite stable 
jusqu’à la fin des années 2000 ; la part des plus 
de 60 ans augmente, en raison de l’augmentation 
de l’espérance de vie aux grands âges (Daguet 
& Niel, 20109).

Par ce vieillissement des couples et la progres‑
sion de l’emploi des femmes, la répartition 
des couples par statut d’activité se modifie 
également. En 2009, les couples inactifs repré‑
sentent un tiers des couples, alors qu’ils n’en 
représentaient qu’un quart en 1985. Au sein des 
couples dans lesquels au moins un des conjoints 
exerce une activité professionnelle ou étudie, 
les couples biactifs progressent, passant de 
60 % à 66 % des couples entre 1985 et 2009. 
Inversement, la part des hommes monoactifs 
recule, passant d’un tiers à un cinquième.

Ainsi, on observe une progression des couples 
dont la tendance à la synchronisation est la plus 
forte. Cependant, entre le milieu des années 
1980 et la fin des années 2000, la synchronie 
moyenne du sommeil diminue. En 2009, les 

9. Notons que notre analyse est menée au niveau du couple, en consi‑
dérant l’âge moyen des conjoints, alors que Daguet & Niel raisonnent au 
niveau individuel.

Figure III – Espace social de l’organisation du sommeil
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conjoints dorment en moyenne 7h35 ensemble, 
soit 13 minutes de moins qu’en 1998 et 1985. 
Cette moindre synchronisation s’observe dans 
la quasi‑totalité des classes sociales10.

Parallèlement, le paysage de l’organisation 
du sommeil se recompose partiellement  
(cf. tableau 4). Les organisations les plus synchro‑
nisées concernent 72 % des journées‑couple en 
2009 contre 76 % en 1985. Toutefois, l’évolution 
des nuits synchronisées n’est pas uniforme : si 
la part des nuits synchro courtes diminue de 
20 %, les conjoints couche‑tard sont deux fois 
plus fréquents en 2009 qu’en 1985 et la part des 
nuits synchro longues reste relativement stable.

Au sein des couples dont la désynchronisation 
résulte d’un décalage des horaires de sommeil 
des hommes, seuls les couples H couche‑tard 
sont plus fréquents, augmentant de 40 %. La 
désynchronisation résultant d’un décalage dans 
les horaires de sommeil des femmes connaît 
une augmentation plus importante : les couples 
F lève‑tôt augmentent de 18 % et les couples 
sommeil féminin diurne et faible, bien que restant 
un type marginal, concerne 2.3 fois plus de 
couples en 2009 qu’en 1985, soit autant que les 
couples sommeil masculin diurne. La configu‑
ration sommeil féminin diurne augmente surtout 
entre 1998 et 2009, ce qui pourrait s’expliquer 
par la progression du travail de nuit des femmes, 
plus rapide que celui des hommes (Bué, 2005). 
La moindre synchronisation des couples pourrait 
donc en partie être due à une recomposition des 
horaires de travail. Cependant, cette dernière ne 
peut expliquer la diminution de la synchronisa‑
tion des couples de retraités.

2.2. Une augmentation de la 
désynchronisation liée à un allongement 
de la durée d’écoute de la télévision

La diminution de la synchronisation du 
sommeil entre le milieu des années 1980 et la 
fin des années 2000 ne se traduit pas par une 
augmentation proportionnelle de chacune des 
activités réalisées en parallèle du sommeil. 
Elle résulte avant tout d’une augmentation du 
temps passé devant la télévision pendant le 
sommeil de l’autre : d’un quart d’heure en 1985,  
la télévision représente une demi‑heure de 
désynchronisation en 2009. Cette recompo‑
sition s’observe dans toutes les organisations 
du sommeil et dans toutes les classes sociales, 
exception faite des couples de cadres homo‑
games, et des couples combinant un conjoint 
indépendant et l’autre cadre ou exerçant une 
profession intermédiaire.

En revanche, la durée moyenne de travail 
parallèle au sommeil reste stable. Quelle que 
soit l’année considérée, l’activité profession‑
nelle11 représente en moyenne une demi‑heure 
de désynchronisation. Cette stabilité se retrouve 
au sein de chaque type d’organisation et de 
chaque catégorie sociale, les évolutions entre les 
enquêtes n’étant pas significatives. Le supplé‑
ment de désynchronisation observé entre 1998 
et 2009 semble donc davantage résulter d’une 
désynchronisation choisie, pour réaliser une 
activité de loisir, que d’une désynchronisation 
subie par un alourdissement des contraintes 
temporelles. Toutefois, les différences entre 
classes sociales persistent. La recomposition 
de la désynchronisation concernant la quasi‑ 
totalité des types d’organisation du sommeil 
et des classes sociales, nous raisonnons par la 
suite sur les trois enquêtes simultanément afin 
d’identifier les activités qui différencient les 
types d’organisations du sommeil.

2.3. L’organisation de la désynchronisation

Toutes années et types d’organisation confondus, 
les activités occupant la majeure partie du 
temps désynchronisé sont le travail rémunéré, 
et les trajets associés (31 minutes), la télévision 
(23 min), les activités d’hygiène (22 min), le 
tâches ménagères (21 min) et les repas ordinaires 
(12 min).

La fréquence des activités parallèles au sommeil 
n’est cependant pas uniforme tout au long de la 
journée (figure IV), et la désynchronisation du 
lever est plus importante que celle du coucher : la 
différence médiane entre les horaires de coucher 
est de 20 minutes, elle est deux fois plus longue 
entre les horaires de lever.

La désynchronisation matinale est en grande 
partie composée de travail, rémunéré ou non, 
de repas et d’activités d’hygiène. En revanche, 
celle du soir est principalement composée de 
télévision. On y trouve également de la lecture, 
quasiment absente le matin. La désynchroni‑
sation matinale est donc avant tout liée à des 
activités nécessaires ou contraintes, tandis 
que la désynchronisation vespérale comporte 
davantage d’activités de loisirs. Ainsi, la désyn‑
chronisation du début et de la fin de journée se 
distinguent par leur nature. La discordance du 
lever serait davantage subie, en particulier du 

10. La désynchronisation reste stable pour les couples de cadres homo‑
games, les couples combinant un conjoint indépendant et l’autre employé 
ou ouvrier, les couples de retraités et ceux combinant un conjoint ouvrier 
et l’autre inactif.
11. Nous considérons comme travail l’ensemble des activités profession‑
nelles, les études des étudiants, ainsi que les trajets associés à ces activités,  
contraintes temporelles indissociables.
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fait de l’activité professionnelle, tandis que celle 
du coucher semble, dans la majorité des cas, 
davantage résulter d’un comportement choisi, 
pour allonger la durée consacrée à la télévision 
notamment.

La désynchronisation du début d’après‑midi se 
singularise aussi par sa composition : absence 
d’activités d’hygiène, mais présence à la fois 
de travail, rémunéré ou domestique, de loisirs et 
de semi‑loisirs. Cette composition, intermédiaire 
entre celles des désynchronisations matinale et 
vespérale, peut s’expliquer par l’origine particu‑
lière de ce sommeil désynchronisé : il correspond 
à la sieste, qui, d’après la typologie de l’organi‑
sation du sommeil au sein des couples, est plus 
solitaire que les autres formes de sommeil.

De la même manière, la structure de la désyn‑
chronisation diffère selon le type d’organisation 
conjugale du sommeil (figures V et VI). Une 
base de désynchronisation formée par les 
tâches ménagères, les activités d’hygiène, les 
repas et, dans une moindre mesure, la télévision 
est présente dans chaque organisation, mais la 
fréquence de ces activités varie entre les classes. 
Les types désynchronisés se singularisent surtout 
par la présence de travail rémunéré. Pour les 
couples F lève‑tôt, le travail occupe 56 minutes, 
soit 20 % du temps désynchronisé, pour les 
couples sommeil masculin diurne, l’activité 
professionnelle occupe 7h30, soit 60 % du 
temps désynchronisé. En revanche, le travail 

rémunéré est quasiment absent des organisations 
très synchronisées, qui en comportent moins 
d’un quart d’heure. Les couples H couche‑tard 
ont un profil un peu particulier puisque  
la télévision occupe une part importante de la 
désynchronisation.

3. La désynchronisation du sommeil, 
fruit des inégalités sociales
L’organisation du sommeil étant très liée à la 
position sociale, l’ampleur de la désynchro‑
nisation diffère selon la classe sociale, et sa 
composition aussi : la durée consacrée à chaque 
activité parallèle n’est pas proportionnelle à la 
durée totale de désynchronisation. Autrement dit, 
la part de ces activités n’est pas stable entre les 
classes sociales (Annexe en ligne, tableau C‑3) : 
l’écoute de la télévision occupe en moyenne 12 
minutes de la désynchronisation des couples 
de cadres (soit 9 % de leur désynchronisation), 
20 minutes de celle des employés homogames 
(soit 14 %) et 25 minutes de celle des couples 
dont un conjoint est employé et l’autre ouvrier 
(soit 15 %). Quant à l’activité professionnelle, 
elle représente 11 % de la désynchronisation 
des cadres homogames, mais 23 % de celle des 
couples homogames d’employés ou d’ouvriers, 
ou de couples dont un conjoint est employé 
et l’autre ouvrier. En comparant les durées 
allouées aux activités désynchronisées entre 
catégories socioprofessionnelles, la différence 

Figure IV – Composition de la désynchronisation
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Figure V – Fréquence des activités réalisées par les femmes pendant le sommeil de leur conjoint
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Figure VI – Fréquence des activités réalisées par les hommes pendant le sommeil de leur conjointe
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entre ces couples apparaît renforcée. L’activité 
professionnelle représente en moyenne un 
quart d’heure de désynchronisation chez les 
couples de cadres homogames, mais une heure 
chez les employés ou ouvriers homogames 
ou les couples combinant un conjoint ouvrier  
et l’autre employé.

Néanmoins, il faut garder à l’esprit que la durée 
de travail mesurée ici ne rend compte que de 
l’activité professionnelle effectivement réalisée 
pendant le sommeil de l’un des conjoints. 
L’influence du travail sur la désynchronisation 
du sommeil est en réalité plus importante. En 
effet, un individu ne se met pas à travailler au 
saut du lit. Il effectue a minima les activités 
routinières du début de la journée que sont les 
activités d’hygiène ou le petit‑déjeuner (pour 
les individus qui ne sautent pas ce repas).  
Il faut donc prendre en compte ces habitudes, 
qui anticipent davantage la fin de la nuit  
des individus.

Ainsi, l’inégale synchronisation entre classes 
sociales se traduit moins par un ajustement 
proportionnel de la durée des activités parallèles 
au sommeil que par une divergence dans la durée 
consacrée à deux activités en particulier : la télé‑
vision et, encore plus, l’activité professionnelle.

Les différences majeures de synchronisation 
entre types d’organisation et classes sociales 
sont donc engendrées par l’exercice d’une 
activité professionnelle parallèle au sommeil 
de l’un des conjoints, suggérant que la discor‑
dance des horaires de sommeil résulte plus 
souvent de contraintes pesant sur l’organisation 
temporelle que d’un choix d’horaires décalés.  
Aussi, dans la sous‑section suivante, nous 
analysons plus précisément le lien entre l’orga‑
nisation conjugale du sommeil et les contraintes 
professionnelles.

3.1. Désynchronisation du travail, 
désynchronisation du sommeil

3.1.1. Contraintes professionnelles  
et synchronisation du sommeil

Comme le suggérait la position des couples de 
retraités dans l’espace social de l’organisation du 
sommeil, les couples les plus synchronisés sont 
ceux dans lesquels personne n’exerce d’activité 
professionnelle. Cependant, plus que le statut 
d’activité du couple, c’est le type de journée 
qui influe surtout sur la synchronisation des 
conjoints : le paysage de l’organisation conju‑
gale du sommeil diffère selon que le jour de 
l’enquête a été travaillé par les deux conjoints, 
par un seul, ou non travaillé.

Le sommeil est le plus synchronisé pendant les 
journées non travaillées avec une synchronie 
moyenne de 80 %. Quatre journées‑couple 
non travaillées sur cinq appartiennent aux trois 
classes les plus synchronisées ; la moitié aux 
nuits synchro longues. En position intermédiaire 
se trouvent les journées pendant lesquelles les 
deux conjoints travaillent, les trois quarts appar‑
tenant aux organisations les plus synchronisées. 
Enfin, les plus désynchronisées sont celles qui 
ne sont travaillées que par un seul des conjoints, 
en particulier celles où seul l’homme travaille. 
La synchronie moyenne de ces journées est 
de 73 % et un tiers appartiennent aux couples  
H lève‑tôt. Les F lève‑tôt sont également quatre 
fois plus présentes parmi les journées uniquement 
travaillées par les femmes que dans l’ensemble 
de l’échantillon.

Toutefois, le seul constat d’une corrélation 
entre l’organisation du sommeil et le fait 
d’avoir travaillé ou non n’informe que peu sur 
la manière dont l’activité professionnelle peut 
peser sur le sommeil. Les horaires de début 
et de fin de journée de travail fournissent une 
première indication de l’influence qu’elle peut 
avoir sur l’organisation conjugale du sommeil. 
La moitié des couples H lève‑tôt ayant travaillé 
ont commencé leur journée de travail à 6h50 
ou avant, soit 45 minutes avant leurs homolo‑
gues des couples nuits synchro courtes et deux 
heures avant ceux des couples nuits synchro 
longues (tableau A2‑1 en annexe). Les hommes 
appartenant aux couples sommeil masculin 
diurne ont également des horaires de début et 
de fin de journées de travail médian correspon‑
dant à du travail nocturne. De plus, si l’on ne 
s’intéresse qu’aux couples dans lesquels les 
deux conjoints ont travaillé, la durée médiane 
séparant le début de la journée de travail des 
conjoints est de trois heures chez les couples H 
lève‑tôt, alors qu’elle n’est que de 40 minutes 
chez les couples nuits synchro longues12. Ces 
différences entre types d’organisation du 
sommeil suggèrent que des débuts de journées 
de travail matinaux anticipent l’heure de lever  
des individus.

3.1.2. Dites‑moi comment vous dormez,  
je vous dirai comment vous travaillez

Les résultats précédents suggèrent que  
les horaires de sommeil des conjoints et les 
possibilités qu’ils ont de les coordonner sont 
fortement associés à l’organisation de leurs 

12. La différence médiane dans les horaires de lever des conjoints ayant 
travaillé est de 2h10 chez les couples H lève‑tôt et de 20 minutes chez les 
couples nuits synchro courtes.
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journées professionnelles. Afin d’analyser  
plus précisément l’influence de l’activité profes‑
sionnelle sur la synchronisation du sommeil, nous 
étudions dans quelle mesure les couples ayant 
une organisation du sommeil similaire ont égale‑
ment une organisation professionnelle similaire.

Pour ce faire, en restreignant notre analyse 
aux couples biactifs13, nous croisons la typo‑
logie de l’organisation du sommeil avec une 
typologie des journées de travail des couples, 
construite selon la même méthode : les activités 
de chacun des conjoints sont dichotomisées en 
travail et non travail puis les activités du couple 
sont codées en travail de la femme, travail de 
l’homme, travail du couple, non travail. Elle 
comprend 13 types de journées (voir annexe 2, 
figure A2). Nous réalisons une analyse facto‑
rielle des correspondances (AFC) sur le tableau 
croisant les types d’organisation du sommeil et 
les types de journées de travail.

Le premier axe de l’AFC représente la moitié de 
l’inertie du nuage de point, associant le sommeil 
masculin diurne à l’organisation du travail nuit 
homme‑journée femme. Ces organisations très 

spécifiques du travail et du sommeil s’opposent 
à toutes les autres et soulignent l’inversion du 
rythme de vie engendrée par le travail nocturne. 
Le sommeil est normalement une activité nocturne 
et ne devient diurne que sous la contrainte d’une 
activité professionnelle nocturne.

Afin de mieux différencier les autres types 
d’organisation, nous réalisons une seconde 
AFC (figures VII et VIII) en plaçant le som‑ 
meil masculin diurne et l’organisation du 
travail nuit homme‑journée femme en variables 
sup plémentaires14.

Le premier axe différencie les journées travail‑
lées synchronisées et les journées non travaillées. 
Ces dernières sont associées aux nuits synchro 
longues et aux conjoints couche‑tard, quand 
les journées travaillées sont associées aux nuits 
synchro courtes. Cet axe différencie deux types 

13.  Les couples biactifs sont définis ici comme les couples dans lesquels 
les deux conjoints exercent un emploi ou sont étudiants. Nous conservons 
tous les couples satisfaisant cette condition, qu’ils aient travaillé ou non le 
jour de l’enquête.
14. Nous retenons les trois premiers axes qui représentent respectivement 
47.4 %, 36.3 % et 15.2 % de l’inertie totale.

Figure VII – Espace de l’organisation du sommeil et du travail 
Plan des deux premiers axes de l’AFC
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de synchronisation du travail : par les horaires de 
travail (relativement) synchrones des conjoints 
ou par l’absence commune de travail. Les deux 
sont associées à un sommeil synchrone, mais 
dont les horaires diffèrent.

Le deuxième axe rend compte de l’influence 
d’une désynchronisation des journées de travail 
induite par les horaires de travail de l’homme 
sur l’organisation conjugale du sommeil. Les 
journées pendant lesquelles l’homme commence 
sa journée de travail très tôt ou travaille seul, 
associées aux couples H lève‑tôt, s’opposent aux 
journées de travail plus synchronisées (journées 
couple), associées aux couples nuits synchro 
courtes et aux couples F lève‑tôt. Le troisième 
axe rend compte de la situation inverse, carac‑
térisant la désynchronisation induite par les 
horaires de travail des femmes. Les journées 
pendant lesquelles seule la femme travaille, 
associées aux couples F lève‑tôt, s’opposent 
aux journées de travail les plus synchronisées 
(journées couple).

L’AFC met ainsi en évidence une cohérence 
entre les organisations conjugales du sommeil 

et du travail. La tendance à la synchronisation  
du sommeil est mise à mal lorsque les horaires de 
travail des conjoints sont trop désynchronisés ou 
atypiques : une trop grande discordance dans les 
journées de travail se traduit par une discordance 
dans les horaires de sommeil. Plus le travail est 
désynchronisé, plus le sommeil l’est aussi15.  
En imposant ses horaires, l’activité profession‑
nelle contraint les individus dans l’organisation 
de leurs activités quotidiennes et, a fortiori, de 
leur sommeil.

Plus les conjoints sont libres dans la déter‑
mination de leurs horaires de travail, plus 
leur sommeil est synchronisé (tableau A2‑2 
en annexe). Parmi les couples dont les deux 
conjoints ont travaillé, 86 % de ceux qui sont 
libres dans la détermination de leurs horaires de 
travail ont une nuit de sommeil synchronisée, 
contre 72 % de ceux qui subissent une double 

15. Au sein des couples biactifs ayant travaillé le jour de l’enquête, le 
coefficient  de  détermination  entre  taux  de  synchronisation  du  sommeil  
et taux de synchronisation du travail est de 0.52, autrement dit, la moitié 
de la variance du taux de synchronisation du sommeil est expliquée par sa 
corrélation avec la synchronisation du travail.

Figure VIII – Espace de l’organisation du sommeil et du travail 
Plan des axes 2 et 3 de l’AFC
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Tableau 5 – Régression linéaire multiple  
modélisant l’individualisation du temps éveillé 

solitaire
Constante 0.887 ***
Homme 0.071 ***
Journée non travaillée ‑0.277 ***
Au moins un enfant de moins de 7 ans ‑0.226 ***
Homme×journée non travaillée 0.154 ***
Homme×au moins un enfant de moins de 7 ans 0.202 ***
R2 0.327
R2 ajusté 0.327

Lecture : un jour non travaillé et pour les individus sans enfant, être 
un homme plutôt qu’une femme augmente l’individualisation du 
temps éveillé de 7 points de pourcentage. Significativité : ***< 0.001.
Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 
1998‑1999, 2009‑2010 ; 4 300 individus appartenant aux couples 
H lève‑tôt et F lève‑tôt.

contrainte. La synchronisation du sommeil au 
sein des couples reflète donc l’organisation des 
journées de travail : moins les horaires de travail 
concordent, moins les conjoints passent de temps 
ensemble (Lesnard, 2008) et moins ils peuvent 
coordonner le sommeil. Tout comme la synchro‑
nisation des horaires de travail, celle du sommeil 
reflète les inégalités individuelles sur le marché 
du travail. Les individus les moins qualifiés ont 
plus souvent des horaires de travail discordant 
avec ceux de leur partenaire et il en va de même 
de leurs horaires de sommeil.

3.2. Le genre de la désynchronisation

La désynchronisation du sommeil reflète un autre 
type d’inégalité : les inégalités de genre concer‑
nant la division du travail au sein des couples. 
En effet, la composition de la désynchronisation 
varie selon le sexe de la personne éveillée. Les 
hommes exercent plus leur activité profession‑
nelle que les femmes, tandis que ces dernières 
réalisent davantage de tâches ménagères. Tous 
types d’organisation confondus, les femmes 
consacrent en moyenne 20 minutes aux tâches 
ménagères pendant le sommeil de leur conjoint, 
soit une durée quatre fois plus longue que celle 
qui y est consacrée par les hommes pendant le 
sommeil de leur conjointe. En revanche, les 
hommes travaillent en moyenne 22 minutes et 
les femmes 9 minutes pendant le sommeil de 
leur partenaire. Cette différence genrée dans la 
composition des activités désynchronisées est 
stable entre les trois enquêtes, alors même que 
l’écart entre hommes et femmes pour ces deux 
activités se réduit (Brousse, 2015).

C’est à travers les deux types de désynchroni‑
sation matinale (couples F lève‑tôt et couples 
H lève‑tôt) que les inégalités de genre dans la 
désynchronisation sont les plus visibles. Ces 
organisations sont très similaires, un conjoint 
terminant sa nuit seul, mais cette quasi‑symétrie 
dans l’organisation du sommeil ne se retrouve 
pas dans l’espace de l’organisation du sommeil 
et du travail. Si les couples H lève‑tôt sont surtout 
associés aux journées pendant lesquelles seul 
l’homme travaille, les couples F lève‑tôt sont 
associés à la fois aux journées travaillées par les 
femmes et aux journées de travail synchronisées. 
L’activité professionnelle ne semble donc pas le 
seul déterminant du lever anticipé des femmes, 
contrairement aux hommes.

En différenciant la durée des activités selon 
le genre, les femmes appartenant aux couples  
F lève‑tôt réalisent 48 minutes de travail rému‑
néré et 54 minutes de tâches ménagères alors 
que les hommes des couples H lève‑tôt réalisent 

1h18 de travail rémunéré et 12 minutes de tâches 
ménagères. Hommes et femmes ne se lèvent 
donc pas plus tôt que leur partenaire pour les 
mêmes raisons.

Afin de comparer la part qu’occupent les acti‑
vités personnelles par rapport aux activités à 
visée collective dans le temps désynchronisé, 
nous calculons un ratio mesurant la personna‑
lisation du temps désynchronisé éveillé entre 
minuit et midi :
(travail + hygiène + repas + lecture + télévision) 
/ (travail + hygiène + repas + lecture + télévision 
+ tâches ménagères + soins aux enfants)

Seule la durée des activités qui est réalisée 
pendant le sommeil du conjoint ou de la conjointe 
est prise en compte dans le calcul du ratio. Plus 
ce ratio est élevé, plus la part des activités 
personnelles dans le temps désynchronisé éveillé 
est élevée. Nous comparons la personnalisation 
des activités dans les couples H lève‑tôt à celles 
des couples F lève‑tôt.

Entre minuit et midi, 90 % des activités désyn‑
chronisées réalisées dans les couples H lève‑tôt 
n’ont pas de visée directement collective quand 
c’est le cas de seulement deux tiers de celles 
réalisées dans les couples F lève‑tôt. La part des 
activités personnelles dans le temps désynchro‑
nisé éveillé est 1.4 fois plus importante chez les 
hommes que chez les femmes.

Cependant, les journées des couples F lève‑tôt 
et H lève‑tôt ne sont pas parfaitement compa‑
rables : la moitié des journées des femmes des 
couples F lève‑tôt ne sont pas travaillées, contre 
un tiers des journées des femmes des couples 
H lève‑tôt. La moindre fréquence de l’activité 
professionnelle chez les femmes des couples 
F lève‑tôt pourrait donc mécaniquement faire 
baisser l’individualisation de leurs activités. 
Aussi, pour mesurer l’effet propre du sexe sur 
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Figure IX – Prédictions moyennes ajustées du ratio de personnalisation

A – Selon le sexe et le type de journée
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B – Selon le sexe et la présence d’enfants de moins de 7 ans
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Lecture : le ratio de personnalisation prédit pour les femmes sans enfant de moins de 7 ans est de 76 %.
Source et champ : enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 (Insee) ; 4 300 individus appartenant aux types hommes lève‑tôt 
et femmes lève‑tôt.

l’individualisation du temps éveillé, nous réali‑
sons un modèle de régression linéaire multiple 
avec un effet d’interaction entre le sexe et le type 
de journée (travaillée ou non) et un effet d’inte‑
raction entre le sexe et la présence d’au moins 
un enfant de moins de 7 ans dans le ménage 
(tableau 5).

L’effet d’interaction entre le sexe et le type de 
journée est significatif, ce qui souligne que ce 
n’est pas uniquement l’activité professionnelle 
qui détermine la composition de la désynchro‑
nisation ; le sexe du conjoint éveillé l’influence 
également. Nous raisonnons maintenant sur les 
prédictions moyennes ajustées, obtenues en 
fixant les modalités de certaines variables et en 
prenant les valeurs moyennes observées pour 
les autres variables, dont l’appréhension est plus 
aisée que celle des coefficients d’interaction.

Le ratio de personnalisation prédit pour les 
femmes est systématiquement plus faible que 
celui des hommes et ses variations sont de plus 
grande ampleur (figure IX‑A). L’absence d’acti‑
vité professionnelle un jour donné n’entraîne 
pas une réallocation identique du temps chez 

les hommes et chez les femmes et la différence 
dans les activités réalisées est accrue les jours 
non travaillés. Le taux de personnalisation des 
activités des hommes un jour non travaillé ne 
diffère pas significativement du taux de person‑
nalisation des femmes un jour travaillé. Même si 
elles travaillent le jour de l’enquête, les femmes 
allouent une part plus grande de leur temps 
éveillé solitaire aux travaux domestiques que 
les hommes.

La présence de jeunes enfants interagit aussi 
avec le sexe de l’individu qui se lève tôt. Avoir 
au moins un enfant de moins de 7 ans diminue 
fortement la personnalisation des activités des 
femmes mais n’influence pas significativement 
celle des hommes (figure IX‑B), renforçant donc 
les inégalités de genre dans la composition des 
activités désynchronisées.

La composition de la désynchronisation au sein 
des couples dans lesquels un des conjoints se 
lève significativement plus tôt que l’autre reflète 
ainsi les inégalités de genre dans la division 
du travail au sein des couples. Si hommes et 
femmes se lèvent plus tôt pour aller travailler, 
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les femmes anticipent également leur lever pour 
accomplir du travail domestique.

*  * 
*

Très synchronisé à l’échelle de la population 
française, le sommeil a tendance à l’être encore 
davantage à l’échelle du couple. Toutefois, 
tous ne jouissent pas de la même liberté dans 
l’harmonisation de leurs horaires et la typologie 
de l’organisation conjugale du sommeil permet 
de mettre en évidence les manières dont le 
sommeil des conjoints se désaccorde. Aux nuits 
synchronisées s’opposent des organisations plus 
désaccordées, dans lesquelles le coucher d’un 
des conjoints est plus tardif ou son lever anticipé, 
voire complètement discordantes quand l’un dort 
la nuit et l’autre le jour.

Entre les couples, l’activité professionnelle est la 
principale responsable des inégales possibilités 
de synchronisation des horaires de sommeil 
entre conjoints. En imposant ses horaires, elle 
contraint les individus dans l’organisation de 
leur sommeil. Au niveau du couple, une trop 
grande discordance dans les journées de travail 

se traduit par une désynchronisation du sommeil. 
Ainsi, la désynchronisation des horaires de 
sommeil reflète celle des horaires de travail, 
offrant une nouvelle traduction au niveau du 
couple des inégalités individuelles dans le 
système économique.

Au sein des couples, la discordance des horaires 
de sommeil reflète également les inégalités dans 
la division du travail rémunéré et du travail 
domestique. Hommes et femmes n’ont pas les 
mêmes activités pendant le sommeil de leur 
partenaire : plus de temps consacré aux tâches 
ménagères pour les femmes, plus de temps 
consacré à l’activité professionnelle pour les 
hommes. Les différences d’usages du temps entre 
hommes et femmes se reflètent ainsi dans les 
organisations du sommeil au niveau individuel.

Ce sont toutefois les inégalités de position sur 
le marché du travail qui, au niveau des couples, 
produisent les inégalités les plus importantes 
quant à la synchronisation du sommeil. Plus 
la situation dans l’emploi est favorable, plus 
les individus ont la possibilité d’accorder leurs 
horaires de travail à ceux de leur partenaire, et 
plus le couple a la possibilité d’avoir un sommeil 
synchronisé. 
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ANNEXE 1 _____________________________________________________________________________________________

CONSTRUCTION DES PROFESSIONS ET CATÉGORIES SOCIO‑PROFESSIONNELLES AU NIVEAU DU COUPLE  
(PCS COUPLE)

Pour construire notre nomenclature des PCS au niveau des couples, nous nous appuyons sur celle des PCS ménage construite par le groupe 
de travail Rénovation de la nomenclature des professions et catégories socio‑professionnelles (PCS, 2018‑2019) du Cnis (Amossé, 2019). 
Contrairement à la nomenclature construite par le groupe de travail, les retraités ne sont pas intégrés à leur ancien groupe social car nous souhai‑
tons étudier l’organisation du sommeil en lien avec les spécificités de la situation professionnelle des couples.

Tableau A1 – PCS couple
PCS d’ordre 1 PCS d’ordre 2

Couples à dominante cadre Cadres homogames 
Cadre et profession intermédiaire

Couples à dominante profession intermédiaire et cadre 

Cadre et employé ou ouvrier
Cadre et inactifa

Profession intermédiaire ou cadre et indépendant 
Professions intermédiaires homogames

Couples à dominante employée et profession intermédiaire 
Profession intermédiaire et employé ou ouvrier 
Profession intermédiaire et inactifa

Employés homogames

Couples à dominante indépendante Indépendants homogames ou indépendant et inactifa

Indépendant et ouvrier ou employé

Couples à dominante ouvrière Ouvrier et employé 
Ouvriers homogames

Employé ou ouvrier et inactif ou inactifs homogames 
Employé et inactifa

Ouvrier et inactifa

Inactifs homogamesb

Couples de retraités Couples de retraités 
(a) inactif ou retraité
(b) de moins de 60 ans
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ANNEXE 2 _____________________________________________________________________________________________

TYPOLOGIE DES JOURNÉES DE TRAVAIL DES COUPLES BIACTIFS ET STATISTIQUES COMPLÉMENTAIRES

Figure A2 – Typologie des journées de travail des couples biactifs
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Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 ; 8 762 couples hétérosexuels dont les deux conjoints 
sont actifs occupés ou étudiants, France métropolitaine.

Tableau A2‑1 – Horaires de travail par types d’organisation du sommeil
Début du travail médian Fin du travail médiane
Femmes Hommes Femmes Hommes

Nuits synchro longues 09h05 08h55 18h12 18h40
Nuits synchro courtes 08h00 07h35 17h50 18h20
Conjoints couche‑tard 14h13 12h32 20h00 20h00
F lève‑tôt 07h50 11h35 17h40 20h00
H lève‑tôt 09h05 06h50 18h05 17h40
H couche‑tard 08h05 08h05 17h40 19h08
Sommeil masculin diurne 08h05 20h49 17h20 05h55
Sommeil féminin diurne et faible 20h12 08h05 07h45 18h30

Lecture : au sein des nuits synchro courtes, la moitié des femmes commencent de travailler à 8h00.
Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 ; 5 691 femmes et 7 812 hommes ayant travaillé le jour 
de l’enquête, France métropolitaine.



 ECONOMIE ET STATISTIQUE / ECONOMICS AND STATISTICS N° 522-523, 2021104

Tableau A2‑2 – Répartition des types d’organisation selon la liberté de détermination des horaires (%)
Nuits 

synchro 
longues

Nuits 
synchro 
courtes

Conjoints 
couche‑ 

tard

F 
lève‑ 
tôt

H 
lève‑ 
tôt

H 
couche‑ 

tard

Sommeil 
masculin 

diurne

Sommeil 
féminin diurne 

et faible
Total

Libres pour les deux 20.6 65.0 0.6 0.6 6.7 5.3 0.4 0.7 100
Imposés pour l’un, libres pour l’autre 15.0 59.7 0.6 2.2 13.6 6.4 1.5 1.1 100
Imposés pour les deux 11.2 60.3 0.3 2.6 16.3 5.2 2.6 1.5 100
Ensemble 14.2 61.1 0.5 2.1 13.6 5.6 1.8 1.2 100

Lecture : 65 % des couples qui sont libres dans la détermination de leurs horaires de travail appartiennent aux nuits synchro courtes.
Source et champ : Insee, enquêtes Emploi du temps 1985‑1986, 1998‑1999, 2009‑2010 ; 4 127 couples hétérosexuels dont les deux conjoints ont 
travaillé le jour de l’enquête, France métropolitaine.


	_GoBack
	synchronisation-et-désynchronisation-du-
	une-typologie-de-la-désynchronisation-du
	le-sommeil-largement-désynchronisé
	structuration-de-la-désynchronisation-du
	une-augmentation-de-la-désynchronisation
	lorganisation-de-la-désynchronisation
	désynchronisation-du-travail-désynchroni
	dites-moi-comment-vous-dormez-je-vous-di
	le-genre-de-la-désynchronisation
	bibliographie
	annexes

